
 

ACTION 18 

 

Mettre en place un rendez-vous 

annuel pour le nettoyage des rivières 

Date de création : 

Septembre 2021 

 

Date de mise à jour : 

Décembre 2023 

 

 

OBJECTIF GLOBAL 4 

 

Préserver les ressources en eau 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte         et modérée         ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 

 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 

 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 

 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité entre 

territoires et entre générations 

 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

 Pollution de la rivière (Nive) par des 

déchets organiques 

 

 Dépolluer le lit de la rivière 

Sensibiliser les habitants 

 

 

 Demander l’autorisation aux 

propriétaires riverains afin d’accéder à la 

rivière (ceux-ci étant propriétaires de la 

berge jusqu’à la moitié du lit de la rivière). 

S’associer à la société de pêche, à un 

établissement scolaire, association Avenir… 

  Prévoir des moyens d’évacuation 

des déchets 

 Possibilité de faire intervenir les 

enfants avec leurs parents. 

 Communication autour de 

l’événement (presse et médias locaux, 

réseaux sociaux, Panneau Pocket) 

Action à réaliser 1 fois par an 

 

 

 

AXE 2 

 

Préserver la biodiversité locale , protéger les milieux et les 

ressources nous entourant 



 

 

Indicateur(s) de suivi 

 

Quantité de déchets évacués. 

 

Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

250€ 250€ Néant 

 

 

 

 

Bilan 

 

 

Une action de nettoyage de la rivière et de ses berges a été menée 

le 14 octobre 2023 dans le cadre de la semaine Klima de St Jean 

Pied de Port, sur une portion de rivière située sur les communes de St 

Jean Pied de Port et Uhart-Cize. Elle a été organisée en association 

avec une des 2 associations de pêche du secteur (APRN), et a 

rassemblé des participants venant de plusieurs communes 

environnantes. 

 

La Nive en amont du barrage de Mr Galan était propre et n’a été 

que survolée.  

En aval du barrage le nettoyage a permis d’enlever 6 poubelles de 

100 litres de détritus du type plastique ferrailles etc. 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Copil Agenda 30 

Réf Copil : Eric Le Blay, Xavier Pierre, André  

Salles 

Société de pêche APRN, établissements 

scolaires, Avenir 

 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

   X  



 

 

 



 



 


